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La France, sur décision du gouvernement de Félix Gouin, a totalement fermé ses frontières 
terrestres avec l'Espagne entre le 1er mars 1946 et le 10 février 1948 à la suite des problèmes 
politiques entre le régime franquiste et le Gouvernement provisoire de la République française. 
 
Sur décision du ministère de l'Intérieur, aucun franchissement n'est toléré, hormis celui des 
personnes accréditées. Les clauses concernant les frontaliers sont draconiennes et les familles 
mixtes voulant voir leurs proches en sont empêchées. 
L'isolement physique, imposé officiellement, est relayé par un éloignement moral puisque le 
ministère des P.T.T. : 
« A. Interdit les échanges entre la France et ses possessions et l'Espagne et ses possessions, 
 B. Suspend les correspondances télégraphiques privées et maintient la non reprise des 
communications téléphoniques ». 
 

 
 

Lettre de TOULON pour BARCELONE, timbre à date de Toulon-sur-Mer du 10 juillet 1947 oblitérant un 
timbre à 10 francs Palais du Luxembourg. Tarif du 1er février 1946 pour l’étranger, jusqu’à 20 g : 10 francs. 

 
 
 
 



Mais ce courrier est par avion et une partie du timbre à date du 10 juillet est apposé sur la vignette 
« par avion ». 
Au 10 juillet 1947, il manque 5 francs qui correspond à la surtaxe aérienne pour l'Europe, tarif du 18 
mars 1946, jusqu’à 20 g. 
Le 5 francs Marianne de Gandon est oblitéré par le timbre à date de Toulon du 11 juillet 1947, soit 
le lendemain ! 
 
Enveloppe expédiée par le colonel du Centre administratif des Troupes coloniales dans la Métropole 
pour le « Ministre Plénipotentiaire, chargé du Consulat de France à Barcelone (Espagne) ». Une 
griffe « INADMIS » et un « Retour à l’envoyeur ». 
 

 
 
 
Inadmis Pourquoi ?  
demande le Colonel expéditeur. 
 
L’officier chef de la « Section Courrier » demande donc à son vaguemestre. Après renseignement 
auprès du receveur des PTT, il lui apporte la réponse suivante : « Frontière fermée ». 
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